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Etat partie1 – procédures nationales applicables à l’extradition

Les Etats parties sont priés de remplir ce tableau avec les informations nécessaires et de le retourner 

au Secrétariat du PC-OC. L’information contenue sur ce tableau devra faire l’objet d’une mise à jour 

annuelle.

L’autorité centrale chargée de 

l’extradition (nom de l’institution, 

adresse, téléphone, fax et, si 

possible, adresse e-mail) :

Si différente de l’autorité centrale, 

l’autorité à laquelle la demande doit 

être adressée (nom de l’institution, 

adresse, téléphone, fax et, si 

possible, adresse e-mail) :

Voies de communication pour les 

demandes d’extradition (directe, par 

voie diplomatique ou autre) :

Moyens de communication (par ex. 

par courrier, fax, courriel2) :

La/les langues(s) à employer :

Les documents requis :

                                                            
1 Veuillez préciser votre Etat

2 Merci d’indiquer si le cryptage ou la signature électronique sont requis.
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Arrestation provisoire : Délai pour la présentation 

formelle de la demande 

d’extradition si la personne 

est en arrestation 

provisoire :

Faut-il faire une demande 

explicite de prolongation de 

l’arrestation provisoire au-

delà des 18 jours

mentionnés à l’Article 16, 

paragraphe 4 de la 

Convention européenne 

d’extradition (STE No.24) ? 

Procédures d’extradition: Merci de 

décrire brièvement les différents 

types de procédures (par ex.

normale, simplifiée, autre) en 

indiquant les principales différences:

Détention avant et après réception 

de la demande d’extradition (délais, 

libération conditionnelle, etc.) :

Prescription en vue de poursuites et 

en vue de l’exécution des sentences 

(principes généraux) :

Les dispositions relatives à 

l’extradition des nationaux :
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Remise (par ex. délais) :

D’autres informations 

particulièrement pertinentes (telles 

que, exigences spécifiques par 

rapport à la double incrimination) :

Liens vers législation nationale ou 

guides de procédure nationale :
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Etat partie3– procédures nationales applicables à l’entraide judiciaire en 

matière pénale

Les Etats parties sont priés de remplir ce tableau avec les informations nécessaires et de le retourner 

au Secrétariat du PC-OC. L’information contenue sur ce tableau devra faire l’objet d’une mise à jour 

annuelle.

L’autorité centrale chargée de 

l’entraide judiciaire (nom de 

l’institution, adresse, téléphone, fax 

et, si possible, adresse e-mail) :

Si différente de l’autorité centrale, 

l’autorité à laquelle la demande doit 

être adressée (nom de l’institution, 

adresse, téléphone, fax et, si 

possible, adresse e-mail) :

Voies de communication pour les 

demandes d’entraide judiciaire

(directe, par voie diplomatique ou 

autre) :

Moyens de communication (par ex. 

par courrier, fax, courriel4) :

La/les langues(s) à employer :

La condition de double 

incrimination, s’il y a lieu :

Limitation de l’utilisation de la 

                                                            
3

Veuillez préciser votre Etat

4 Merci d’indiquer si le cryptage ou la signature électronique sont requis.
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preuve obtenue :

D’autres informations 

particulièrement pertinentes (par ex. 

documents requis pour certaines

formes d’assistance) :

Liens vers législation nationale ou 

guides de procédure nationale :

Parties au Deuxième Protocole 

additionnel: Lien vers banque de 

données contenant les coordonnées 

des autorités compétentes pour la 

transmission directe de demandes 

d’entraide judiciaire :
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Etat partie5– procédures nationales pour le transfèrement des personnes 

condamnées

Les Etats parties sont priés de remplir ce tableau avec les informations nécessaires et de le retourner 

au Secrétariat du PC-OC. L’information contenue sur ce tableau devra faire l’objet d’une mise à jour 

annuelle.

L’autorité centrale chargée du 

transfèrement des personnes 

condamnées, nom de l’institution, 

adresse, téléphone, fax et, si 

possible, adresse e-mail) :

Si différente de l’autorité centrale, 

l’autorité à laquelle la demande doit 

être adressée (nom de l’institution, 

adresse, téléphone, fax et, si 

possible, adresse e-mail) :

Autorité en charge du transfèrement 

physique de la personne concernée 

(nom de l’institution, adresse, 

téléphone, fax et, si possible, adresse 

e-mail) :

Voies de communication pour les 

demandes de transfèrement de 

personnes condamnées (directe, par 

voie diplomatique ou autre) :

Moyens de communication (par ex. 

par courrier, fax, courriel6) :

                                                            
5 Veuillez préciser votre Etat

6 Merci d’indiquer si le cryptage ou la signature électronique sont requis.
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La/les langues(s) à employer :

Documents requis :

Poursuite de l’exécution ou 

conversion de la condamnation :

Règles générales sur la libération 

anticipée :

Champ d’application par rapport au 

transfèrement de malades mentaux :

Champ d’application par rapport 

aux  nationaux et/ou résidents :

Autres informations 

particulièrement pertinentes (telles 

que la pratique concernant les délais 

ou la révocation du consentement) : 

Liens vers la législation nationale ou 

les guides de procédure nationale :

Lien vers les informations sur la 

Convention (en application de 

l’Article 4) dans la/les langue(s)

officielle(s) de l’Etat Partie (voir 
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également la Rec. R(84)11 du Comité 

des Ministres  sur l’information 

relative à STE 112 et PC-OC INF 12):

Pour les Parties au Protocole Additionnel

Information sur l’application de 

l’Article 2 (par ex. interprétation de 

« en se réfugiant sur ») :

Information sur l’application de 

l’Article 3 (par ex. interprétation du 

lien effectif exigé entre la décision 

d’expulsion et la sentence) :

Documents requis :

Autres informations pertinentes :


